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ARTICLE 38

I. – Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« notamment situés sur le territoire européen ».

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 4 par les mêmes mots. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le droit communautaire interdisant toute mesure discriminatoire entre Etats-membres, il s’agit ici 
de préciser la disposition afin d’en assurer la conformité aux normes européennes.


